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AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE A
RATIFIER L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU CAMEROUN ET LE GOUVERNEMENT DES
EMIRATS ARABES UNIS RELATIF AUX SERVICES AERIENS
ENTRE LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS ET AU-DELA,
SIGNE LE 10 MARS 2020 A DUBAI

Le Parlement a délibéré et adopté, le
Président de la République promulgue
Ia loi dont Ia teneur suit :



ARTICLE 1° .- Le Président de la République est autorisé a ratifier 'Accord
entre le Gouvernement de la République du Cameroun et le Gouvernement
des Emirats Arabes Unis relatif aux services aériens entre leurs territoires
respectifs et au-dela, signé le 10 mars 2020 a Dubai.

ARTICLE 2.- La présente loi sera enregistrée, publiée suivant la procédure
d'urgence, puis insérée au Journal Officiel en francais et en anglais./-

Yaoundg, le

17 DEC 2009
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,




